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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que Undt a correctement soutenu que le cas de l'appelant n'était pas à
recevoir. Unat a jugé qu'un processus de sélection impliquait une série d'étapes ou
de conclusions qui ont conduit à la décision administrative, et que ces étapes ne
peuvent être contestées que dans le contexte d'un appel contre l'issue du processus
de sélection, mais ne peuvent que faire l'objet d'une appel à l'UNDT. Unat a jugé que
la décision de l'UNDT de ordonner à l'appelant de payer la somme de 2 000 CHF,
était justifiée car il a déposé une demande frivole et a fait toutes sortes
d'accusations sans fondement contre l'équité de l'UNDT. UNAT a rejeté l'appel et a
confirmé le jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté certaines actions de l'administration qui, selon lui, lui ont
refusé une considération équitable pour une promotion qu'il a reçue, en fait,. Undt a
rejeté la demande comme irrécouvrable et a ordonné au demandeur de payer 2 000
CHF pour son abus manifeste de la procédure.

Principe(s) Juridique(s)

Un processus de sélection implique une série d'étapes ou de résultats qui mènent à
la décision administrative; Ces étapes ne peuvent être contestées que dans le
contexte d'un appel contre l'issue du processus de sélection, mais ne peuvent pas
faire à elles seules faire appel à l'UNDT.

Résultat
Appel rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2011-unat-152
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